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Enedis contraint de remplacer
Linky par un ancien compteur
Depuis cinq ans, Simone se
battait pour faire reconnai'
tre son étât dêlectro-sensi-
ble lié à l'installation dun
compteur électrique dit
intelligent. Elle a obtenu gain
de cause après une dêcision
dejustice en référé contre le
gestionnaire du réseau de
distribution délectricite.

'f( roisième étage d'un im-
I meuble valentinois. Si-
l- mone, 84 ans, ouvre la

porte de son appartement déco-
ré avec goût. Depuis quelques
jours, elle reprend plaisir à y ü-
vre. Depuis qu'Enedis, con-
haint par une décision de justi-
ce, a dû enlever Ie compteur
Linky qui avait été branché
dans le hall de sa résidence.

Initialement, en 2O18, Simone
n'était pas opposée à l'installa-
tion du compteur moderne,
mais son état de santé s'estrapi-
<lementdegrade. J'ai uneamie
qui vient tous les mercredis à
13 h 30.Je metsmes clefs dals le
boîtier ôti lt y a le compteur.
Quandje les prenais porrr pren-
dre ma voiture, je ne me sentais
pas bien puis, dès qu'on arrivait
au premier feu rouge, j'allais
mieux. Au début, je me suis dit
"tu ne sors peut-être plus suffi-
samment". Mais cela s'est aggra-
vé. Lorsqueje rentrais,je pre-
nais une décharge aux yeu-x. J'ai
compris, j'étais électro-sensi-
ble. Jài commencé à écrire à En-
edis [e gesüonnaire du réseau
de distribution d'électricité,
ndlrl pour raconter mes slmp-
tômes, les maux de tête, Ie mal
aux yeux. On m'a répondu que
cela n'avait rien à voir avec le

À Valence, Simone peut à nouÿeau viwe sereinement dans
son appartement. Un compteur électrique traditionnel a
été réinstallé à la place du Linky. Photo Le DllAtfred Farmgia

compteur. Pourtant, lorsqueje ce n'était pas évident. J'ai ba-
passais devant, je ne me sentais taillé pour faire mon dossier,
pasbien. " l'association POEM26 lPréven-

Simone était dàutant plus in- tion des ondes électromagnéti-
quiète qu'elle avait subi une in- ques Drôme, ndlrl m'a aidée. En
terventiongrave : " J'ai une pile France, il n'y a que deuxprofes-
à l'intérieur de mon cæur. En: Sëûrs qui peuvent prouver
edis interrogeait le compteur à qu'on est électro-sensible. Je
minuit, 3 et 7 heures, ça me fai- suis allée à Parls rencontrer le
sait comme une décharge. docteur Béatrice Milbert qui a
A-lors, je meftais mon réveil etje attesté queje suis électro-sensi
quittais l'appartement trois fois ble et qulil fallait m'enlever le
par nuit. Mes voisines ont mis compteurrapidement. "
des filtres devant leur comp- Son dossier, riche des témoi-
teur Lin§ pour me protéger à Cn.aqes de ses proches et de ses

' voisines, a permis à Simone de
*" En France, il n'y a que remporter une victoire en réfé-

deuxprofesseursqui ré autribunal de Valence en ce
peuventprouverqubn début d'été. Le 1O juillet, un al-
est électro-sensible " cien compteur est venu rempla-

Après des années de démar- cer Linky. " Jouraprèsjour,je
ches - " on a même tenté une me sens mieux. Il faut que les
conciliationquinâpasabouti » genssachentqu'onpeutyarri-
-, Simone et son avocat Jean- ver. Ces nouvelles technologies
Pierre Joseph ont obtenu gain ne doiventpas être utilisées au
de cause. . Il est formidable. J'ai défiment de notre santé ".
débuté les démarches en2O18, oClarlsseAbattu

« Quand des intérêts financiers sont en jeu,
le citoyen lambda est méprisé »

+

o Ce qui m'a marqué dans le
dossierde Simone, c'estson
âge ». Mc Jeân-Pierre Joseph a
défendu les intérêts de la
Valentinoise et a fait pencher
labalance en sa faveur. " Elle a
84 ans. Les personnes âgées,
dans le cadre de ce genre
d'affaire, sont toujours vulné-
rables... Enedis nà aucune
compassion pour elles. Ces
compteurs Linky fonction-
nent avec des ondes pulsées,
avec des pics. Simone yétaità
tel point sensible que, la nuit,
elle était obligée de quitter son
appartement. . Llavocat gre-
noblois a du mal à cacher sa
colère : " Cela fait plusieurs
années que des usagers ont
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commencé à lancer des procé-
dures contre Enedis. Lajusti-
ce attend la masse énorme de
plaintes déposées pourenfin
réaliser qu'il y a une waie
problématique. Quand on
détaillait les problèmes de
santé, on nous répondait
qu'avec les anciens comp-
teurs, il n'yavaitaucun pro-
blème, que lierles nouveaux
[appareils] à des maux de tête
était un hasard. Les gens des
cités ont été moins patients :

dans certains lieux, ils en ont
refu sé l'installation" EtEnedis
n'a pas fait de problème. "

Jean-Pieme Joseph a donc
saisi lejuge des référés, une
procédure d'urg€[cê. « Enedis

peut certes faire appel de cette
décision (on s'yprépare) mais
lla sociétél a déjà fait enlever
le compteur, comme signe de
sabonne foi ". Dàutres cas
similaires existent mais res-
tent rares. L avocat conclut :

" Le compteur, on vous l'irn-
pose et ce seraità vous [e
clientl de prouverqu'il est
nocifetnon à eux [Enedis] de
prouver qu'il est inoffensif ?

C'estun comble. Nous n'en
serions pas là si nous avions
tout de suite appliqué le prin-
cipe deprécaution et ordonné
des expertises sur Ie biologi-
que. Mais quanddes intérêts
financiers sont enjeu, le ci-
toyen lambda est méprisé ".
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